
CONSEIL MUNICIPAL DE LARAJASSE 
 

SEANCE DU 13 DECEMBRE 2018 
          

DELIBERATION N°2018-63 : Révision du PLU – Débat sur les orientations du PADD 

 
Membres en exercice : 

16 

 

Présents : 15 

Votants : 16 

 

Ont voté : 16 

 

Pour : 15 

 

Contre : 0 

 

Abstention : 1 

L’an deux mille dix-huit, le treize décembre, à 20h, le conseil municipal, dûment convoqué en date 

du sept décembre 2018, s’est réuni en Mairie de Larajasse sous la présidence de Monsieur Fabrice 

BOUCHUT, Maire.  

 

Etaient présents : Fabrice BOUCHUT,  Claude GOY, Marie Christine PONCET,  Jean Michel CALVI, 

Christiane FONT, Anne DITCHFIELD, Franck GUILLON, Régis GUINAND, Geneviève FAYOLLE, Lionel 

MILETIC,  Jérôme GUBIEN, Marie Andrée COUTURIER, Anne Sophie BOUTEILLE, Christine DENIS,  

Franck ESSERTEL 

 

Absents :  

Excusés :  Karine FONT 

Pouvoirs : Karine FONT à Fabrice BOUCHUT 

 

Secrétaire de séance (L2121-15 CGCT) : Claude GOY 

 

Monsieur le Maire rappelle que le conseil municipal a prescrit la révision du plan local d’urbanisme (PLU) par 
délibération en date du 20 Octobre 2016. 
 
L’article L151-2 du code de l’urbanisme dispose que les PLU comportent un projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD). 
 
Selon l'article L151-5 du code de l’urbanisme, ce PADD définit : 

- les orientations générales d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de paysage, de protection 
des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 
continuités écologiques 

- les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, le développement 
des communications numériques, l’équipement commercial, le développement économique et les 
loisirs, retenues pour l’ensemble de l’établissement public de coopération intercommunale ou de la 
commune 

- Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 
l’étalement urbain 

- Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, 
architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes 
nouvelles 
 

Conformément à l’article L153-12 du code de l’urbanisme, les orientations générales du PADD doivent être 
soumises au débat du conseil municipal, au plus tard deux mois avant l’examen du projet du plan local 
d’urbanisme.  
 
M. le Maire expose alors le projet de PADD : 

- Orientation n°1 : thématique du développement urbain : maîtriser la croissance démographique et le 
développement urbain ; satisfaire aux nouveaux besoins en matière d’habitat ; requalifier les espaces 
publics, améliorer les liaisons douces et optimiser les équipements 

- Orientation n°2 : thématique de l’agriculture et de l’économie : soutenir le développement de 
l’activité économique de Larajasse en maintenant et permettant la valorisation de l’agriculture, en 
soutenant l’activité secondaire, en favorisant le développement touristique 

- Orientation n°3 : thématique de l’environnement, du paysage et des milieux naturels : protéger le 
patrimoine naturel pour améliorer le fonctionnement écologique ; préserver les paysages 
remarquables ; protéger la population des risques et des nuisances 

 



Ce PADD a été présenté en réunion publique le 4 Octobre 2018, ainsi qu’aux Personnes Publiques Associées le 
30 Novembre 2018. 
 
Après cet exposé, Monsieur le Maire déclare le débat ouvert. 
 
Le conseil municipal a débattu des orientations générales du PADD. 
La tenue de ce débat est formalisée par la présente délibération à laquelle est annexée le projet de PADD. 
La délibération sera transmise au préfet et fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois. 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat dans le Département 
 

Pour :  15      Contre : 0  Abstention : 1 
 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois, ans et heures que susdits 
et ont signé au registre les membres présents.  
Pour copie conforme,  
   
Le Maire,        
Fabrice BOUCHUT  

Accusé de réception en Préfecture  
Identifiant unique de l’acte : 069-216901108- 
Date de télétransmission : 
Date de réception en Préfecture : 
Date d’affichage:  


